
Procédure de dépistage néonatal des troubles de l’audition 

Dépistage à la maternité par OEAP ou en néonatologie par PEA 

Test ou Retest concluant 
bilatéral

Plaquette d’info « verte » donnée 
aux parents

Test ou Retest non concluant 
unilatéral

Plaquette d’info « violette » 
donnée aux parents

Etape intermédiaire : contrôle
RV à prendre par les 

maternités dans les 28 jours , 
auprès des services ORL et 

ORL libéraux engagés  dans  le 
programme

Test ou Retest non concluant 
bilatéral

Bilan  à prévoir par un ORL après 
l’âge  d’1 an

Plaquette d’info « orange » donnée 
aux parents

Contrôle non concluant bilatéral 

Test non concluant unilatéral

Plaquette d’info « violette » 
donnée aux parents

Afin d’assurer une traçabilité optimale, l’équipe de
coordination du réseau Mypa récupère les résultats des tests
de contrôle effectués au CDS Versailles et implémente les
résultats dans la plateforme Voozanoo

L’ORL ayant effectué le contrôle oriente le nourrisson dans le
service d’ORL du CH VERSAILLES, où seront pratiquées des
PEA.
Si le PEA est anormal le nourrisson est signalé au réseau
MYPA.
Si le seuil au PEA retrouve une surdité, le nourrisson sera
adressé au CDOS de l’hôpital Robert DEBRE ou de l’hôpital
NECKER
Rq : Seuls les CDOS sont habilités à annoncer le diagnostic de
surdité aux parents


